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Renforcer la coopération policiére en matiere de prévention, de
détection et d'enquétes en ce qui concerne le trafic de migrants et la
traite des étres humains; renforcer le soutien a Europol pour prévenir et

combattre ces crimes

Modification Réglement 2016/794 2013/0091(COD)

Subject

7.30.05 Coopération policiere

7.30.05.01 Europol, CEPOL

7.30.30.02 Lutte contre la violence, la traite des étres humains et le trafic

de migrants
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